
ÉCOLE SAINT-MARC 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2018-2019 

Procès-verbal de la rencontre régulière du 18 septembre 2018 

 
Étaient présents : 
Véronique Bussières Présidente 
Yosser Ben Achour Parent  
Isabelle Plourde Parent  
Simon Meagher Parent 
Julie Larose Parent  
Julie Lecours Parent-substitut (invitée en tant que public) 
François Galarneau Parent-substitut 
Jean-Paul Gagné Enseignant-spécialiste éducation physique  
Hélène Gauvin Enseignante  
Chantal Sweeney Technicienne Service de garde  
Andrée Pelletier Éducatrice classe principale service de garde 
  
Étaient absents : 
Yvon Marion  Orthopédagogue 
Hugo Grenon Parent 
   
Invité : 
Sylvain Cléroux Directeur  
 
  
1. Ouverture de l’assemblée, vérification du quorum et mot de bienvenue 
L’assemblée est ouverte à 18h08, nous avons le quorum.  
Véronique souhaite la bienvenue aux membres du CÉ. 
Yosser agira comme secrétaire pour cette réunion.  
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 

Résolution 18-09-18-01 
Véronique Bussières propose l’adoption de l’ordre du jour modifié, appuyée par Simon 
Meagher. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
3. Bons coups à souligner 

 -Les travaux qui avancent et qui montrent un beau résultat. 
 -Le lignage de la cour qui a résisté aux dits travaux ! 
 -Une réunion de parents en début d’année très, très, très satisfaisante où les 

informations étaient claires et précises et la direction transparente sur les enjeux et les 
défis. 

 -Le retour d’une orthophoniste à 2jrs/semaine. 
 Bravo à tous pour ces initiatives !  

 
4. Adoption du procès-verbal du 5 juin 2018 
Correction : Le nom de Jean-Paul Gagné apparaît 2 fois dans les présences. 



 
 

Résolution 18-09-18-02 
Véronique Bussières propose l’adoption du procès-verbal du 5 juin 2018 après correction, 
appuyée par Simon Meagher. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
5.  Points de discussions et de décisions 
5.1 Sorties éducatives et sportives – à approuver  
-Dans le cadre du projet plein-air, 2 sorties organisées par Jean-Paul et Geneviève doivent être 
approuvées par le CÉ : les 3 et 10 octobre, au Mont Royal. Aucun frais n’est demandé aux 
parents.   
 

Résolution 18-09-18-03 
Le CÉ approuve les sorties des 3 et 10 octobre au Mont Royal. 
Proposé par Véronique Bussières, appuyée par Isabelle Plourde. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
-Dans le but de financer le projet plein-air, Jean-Paul va organiser des cours de soccer en 
parascolaire les mercredis après-midi, de 14h15 à 17h. 
 

Résolution 18-09-18-04 
Le CÉ approuve la tenue des sessions de soccer en parascolaire les mercredis de 14h15 à 
17h. 
Proposé par Véronique Bussières, appuyée par Isabelle Plourde. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
5.2 Budgets 
5.2.1 Présentation tableau fonds 4-9 (cf documents Mouvements de trésorerie - Fonds 4 – 
Embellissement de la cour d’école – Budget de fonctionnement du CÉ – Budget de formation 
du CÉ) 
Sylvain présente brièvement le résumé final 2017-2018 des mouvements de trésorerie. 
Plusieurs dépenses prévues au budget des parents ont été absorbées par le service de garde 
(lignage de la cour, fête des finissants…) ou par l’école (fête des 10 ans) vu que des surplus 
étaient disponibles et auraient été retournés à la CSDM faute d’avoir été dépensés par l’école. 
 
5.3 Budget octroyé par le CÉ pour les projets de l’équipe-école – 2018-2019 
La discussion a lieu en ce début d’année afin de faire l’appel à projets immédiatement après 
l’assemblée générale. 
Les parents du CÉ s’entendent pour : 
- proposer un budget plus important cette année sans donner un montant exact dans l’appel à 
projets, mais plutôt une fourchette (4000-6000$) afin de ne pas se restreindre et de garder une 
marge de manœuvre.  
- inclure les critères de sélection dans l’appel à projets pour aiguiller les enseignants. 
 
Véronique Bussières, si réélue, enverra la lettre d’appel à projets aux membres du CÉ 
immédiatement après l’assemblée générale du 25 septembre. 
 



5.4 Projet éducatif 
Cette année, comme pour toutes les écoles du Québec, Saint-Marc doit retravailler son projet 
éducatif. 
Un suivi de l’évolution sera fait à chaque CÉ. 
Une première réunion est prévue le 1er octobre avec l’équipe-école pour faire le bilan de 
l’ancien projet éducatif, démarrer les discussions à propos du nouveau et choisir les priorités 
5.5 Campagne de financement du projet plein-air du 3e cycle 
Vente de paniers bio organisée par Geneviève en collaboration avec Equiterre afin d’implique 
les élèves de 5e-6e dans le financement de leur projet et d’amasser des fonds pour financer les 
différentes sorties de l’année scolaire. 
 

Résolution 18-09-18-05 
Le CÉ approuve la tenue de la campagne de financement des paniers bio. 
Proposé par Isabelle Plourde, appuyée par François Falardeau. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
6. Service de garde 
6.1 Retour sur la première sortie pédagogique du 14 septembre 2018 
Sortie pour la cueillette de pommes et citrouille. 
L’endroit n’était pas adapté aux grands groupes comme notre service de garde. Beaucoup de 
temps morts. 
Problème au retour à cause de l’accès limité aux débarcadères à cause des travaux. 
6.2 Planification des journées pédagogiques 2018-2019 (cf document - Journées 
pédagogiques 2018-2019) 
- Les journées pédagogiques à l’école seront toutes organisées par les éducateurs-trices 
-Le service de garde a payé 9088$ en dépôts et réservations d’autobus au moyen des surplus 
disponibles en juin dernier, et afin de baisser la facture demandée aux parents cette année. 
 

Résolution 18-09-18-06 
Le CÉ approuve la planification des journées pédagogiques 2018-2019 telle que proposée. 
Proposé par Véronique Bussières, appuyée par Yosser Ben Achour. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
6.3 Autres points d’informations 
Les travaux compliquent l’organisation du service de garde. 
 
9. Rapport des partenaires 
9.1. Représentants de l’OPP 
Pas de réunion depuis le dernier CÉ. 
 
7. Points d’informations 
7.1. Les travaux en cours 
-Les changements de fenêtres avancent à un bon rythme. Le déplacement des élèves dans 
d’autres locaux au cours des changements de fenêtres est très bien organisé. 
-La classe combinée 3-4 est au sous-sol en ce moment. 
7.1.1 Suivi projet géothermie 
- Véronique Bussières résume rapidement le projet. 
- L’église Saint-Marc va en faire partie. 



- Une réunion entre la CSDM, le commissaire et l’école a eu lieu au printemps. 
La CSDM ne voit pas l’intérêt du projet et, si jamais, y participerait pour des raisons 
communautaires. 
Le projet de remplacement des fournaises de l’école est bien avancé. Il faudrait rouvrir les 
projets pour participer. 
 
Le CÉ pourrait envoyer une nouvelle lettre à la CSDM pour insister sur son soutien à ce projet 
qui colle parfaitement avec les valeurs de l’école. 
Simon, quant à lui, soutient que le bénéfice de ce projet pour l’école n’est pas évident. 
 
Nous allons demander aux experts de venir nous éclairer sur l’apport du projet à l’école afin 
de prendre une décision éclairée sur le soutien à apporter à la participation de l’école. 
Véronique Bussières contacte le chargé du projet. 
7.2. Le projet cour d’école 
Des nouvelles récentes de la CSDM prévoient la rénovation de la cour pour l’été 2020 compte 
tenu de la planification des travaux qui s’avèrent plus importants que prévu. 
Simon propose que, comme pour le lignage, de petits travaux soient effectués dans la cour tout 
de même, en attendant le gros du projet. 
 
Véronique suggère d’envoyer une lettre à la CSDM avec 2 points : 
-les parents comprennent les délais encourus à cause des travaux majeurs entrepris à Saint-
Marc. 
-Cependant les parents vont talonner la CSDM pour que le projet cour d’école ait bien lieu à 
l’été 2020! 
 
Les parents voudraient relancer la discussion autour du projet cour d’école lors de l’assemblée 
générale. 
La CSDM devrait venir rencontrer le CÉ pour consultation sur le projet de la cour. 
 
Julie Larose propose d’inviter Jean-François Gosselin, le commissaire scolaire, à l’assemblée 
générale et de lui demander de se renseigner pour nous. 
 
8. Points de régie interne 
8.1 Départ d’Hugo à mi-mandat 
(Yosser sort pour les discussions) 
En accord avec la régie interne, lorsqu’un parent quitte en milieu de mandat, il est remplacé 
par un parent désigné par les autres parents. 
 

Résolution 18-09-18-07 
Véronique Bussières propose le remplacement d’Hugo Grenon, parti à mi-mandat, par 
Yosser Ben Achour, secondée par Simon Meagher. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
8.2 Retour sur l’expérience des substituts 
Véronique demande aux substituts un retour sur leur expérience. La sollicitation. 
L’alternance? 
Pour François l’expérience a été intéressante et en adéquation avec le temps qu’il pouvait 
donner. 
Même ressenti pour Julie. 



 
Expérience positive pour les 2 substituts et pour l’ensemble du CÉ. 
 
Les substituts ont des mandats d’un an. Leurs postes sont donc en élection cette année. 
 
9. Planification de l’AG 
3 postes réguliers en élection + 2 postes de substituts. 
Véronique Bussières et Julie Larose se présentent pour l’élection aux postes réguliers. 
 
Véronique prépare le bilan. 
La convocation sera pour 19h. 
Sylvain liste les membres de l’équipe-école au CÉ. 
Véronique va inviter M. Gosselin. 
 
10. Période réservée au public 
Pas de public. 
 
11. Levée de l’assemblée 
19h55 

 
_________________________  __________________________ 
Secrétaire (Yosser Ben Achour)  Présidente (Véronique Bussières) 


